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 CONTEXTE 

 

Contexte Les infrastructures dans leur territoire doivent aujourd’hui répondre à un nombre 

croissant d’exigences :  

• efficacité environnementale, sobriété, adaptation aux changements climatiques ; 

• performance et rentabilité de l’ouvrage durant toute sa vie, de l’avant-projet 

jusqu’à sa fin de vie ; 

• maintenance efficace et simple, avec perturbations minimales et capacité à évo-

luer en fonction des nouveaux besoins ; 

• résilience et demandes accrues des usagers. 

Ces enjeux nécessitent des analyses et des décisions à l’échelle des territoires 

pour la gestion des espaces et des services, la planification et les projets. Pour ce 

faire, le partage des données est un enjeu majeur. 

Ainsi, la maîtrise et la meilleure qualité des données industrielles et institution-

nelles deviennent un enjeu stratégique, soutenu par des réglementations euro-

péennes récentes, notamment sur le volet des responsabilités et de la propriété 

intellectuelle liées au partage, à l’hébergement et aux usages des données. 

La transformation 

numérique 

La transformation numérique de l’ensemble de la filière doit contribuer à répondre 

à ces nouveaux enjeux. La diversité des acteurs de la filière des infrastructures (maî-

trise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, ingénierie, constructeur, gestionnaire, mainte-

neur…) et leur intégration dans les territoires, impose que cette transformation se 

déploie à travers une réelle efficacité dans l’échange d’informations entre les ac-

teurs participants directs ou simplement concernés. 

La transformation numérique s’appuie sur plusieurs piliers : 

• les évolutions des technologies, notamment des capacités de remontée et de 

description d’informations sur l’existant et des capacités de simulation ;  

• la nécessité et l’opportunité de la collaboration ; 

• les évolutions d’usages ;  

• l’aide à la simulation, au suivi et à l’atteinte des performances des ouvrages et 

des services associés, sur leur cycle de vie ; 

• la maîtrise, la capitalisation et le partage des connaissances et des données. 

La collaboration entre tous les systèmes et acteurs, basée sur l’interopérabilité 

des données, est l’apport de l’openBIM (en français, gestion de l’information dans 

les domaines de la construction à l’aide de règles communes et de normes de 

données non dépendantes des outils utilisés). 

La capitalisation de bases patrimoniales structurées et simplement exploi-

tables par tous les acteurs est l’apport des jumeaux numériques. 

Les jumeaux numériques et l’openBIM permettent le suivi de la performance et 

des exigences sur le cycle de vie (dans le cadre très générique et englobant de 

l’ingénierie des systèmes), la description de l’infrastructure elle-même, à travers 

des données et des outils du BIM, du SIG et des objets connectés. 

Cette démarche identifie les interactions de l’infrastructure avec son environne-

ment ou des infrastructures voisines, avec tous les systèmes impactés qui peuvent 

être la propriété d’autres acteurs et soumis à d’autres gouvernances.  

La transformation digitale impose également de redéfinir les processus et respon-

sabilités de chacun des intervenants sur la chaîne numérique. 
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Fig 1. Bénéfices de la transformation digitale 
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 LES OBJECTIFS DE MINND 

 

Objectifs Le projet national MINnD, en s’appuyant sur l’ensemble de ses partenaires qui re-

présentent la diversité de la filière des infrastructures, a élaboré un ensemble de 

propositions pour faire évoluer le paysage de l’openBIM dans son domaine. 

Ces résultats s’adressent à la fois aux utilisateurs (MOA et intervenants, mais aussi 

les autres systèmes en interaction) et aux fournisseurs de solutions numériques. 

Tous les acteurs ont besoin de renouveler les pratiques professionnelles de l’en-

semble de la chaîne de valeur, ce qui nécessite de favoriser sur la durée le dialogue 

entre demandeurs et offreurs.   

Les pouvoirs publics Que ce soit au niveau européen, français ou local, les pouvoirs publics et leurs 

services encouragent la définition des règles communes liées au partage des 

données des territoires (espaces de données mutualisées) afin de servir de pres-

criptions standardisées et visant à améliorer la qualité, la fiabilité, l’exploitabilité et 

la protection des données des acteurs. 

MOA  Les maîtrises d’ouvrage doivent pouvoir s’appuyer sur des outils et une architec-

ture informatique opérationnelle qui leur permettent d’assurer leurs responsabilités 

en termes d’expression des besoins et de gestion des données de leur territoire et 

de leurs propres ouvrages (de la conception au démantèlement), en collaborant 

avec leurs intervenants et partenaires. Ils ont le pouvoir de prescripteurs sur la 

qualité des informations remises par leurs prestataires et par les occupants de leur 

territoire, en prenant en compte les possibilités techniques d’interopérabilité pour 

définir le cadre de référence des relations contractuelles entre acteurs. 

MOE, entreprises et 

industriels 

Les ingénieries, les constructeurs et les industriels : 

• répondent à la demande des MOA, à la fois en proposant de nouvelles fa-

çons d’interagir avec les donneurs d’ordre et leurs parties prenants grâce à de 

nouveaux usages du numérique ; 

• produisent les données alimentant les jumeaux des territoires ; 

• les consomment/exploitent pour améliorer la réponse aux besoins. 

Ils s’inscrivent dans l’architecture opérationnelle des systèmes produits et services, 

tout en protégeant la propriété intellectuelle de leurs contributions. 

Ils définissent les exigences d’usage et d’information à destination des presta-

taires numériques. 

Prestataires numériques Les fournisseurs de solutions numériques et les entreprises de services numériques 

trouveront l’expression des besoins des utilisateurs replacée dans le contexte plus 

large de leur métier. Ils pourront ainsi faire évoluer leur offre, en assurant notam-

ment le respect des standards d’interopérabilité, permettant le dialogue entre les 

outils de différents fournisseurs dans une architecture de services ouverte. 
 

 

 PROPOSITIONS 

 

Nécessité de 
collaborer 

Il est nécessaire de définir une architecture numérique et d’identifier clairement ses 

grandes composantes afin de répondre aux exigences de la collaboration et maî-

trise des critères environnementaux sur toute la durée de vie des infrastructures. 

Dans cette architecture numérique, MINnD propose quatre grandes fonctions :  

• stocker les données et créer un capital pérenne de connaissance (jumeaux numé-

riques), 

• collaborer dans une plate-forme, interconnecter les outils métier, 

• définir les règles communes permettant l’interopérabilité ; 
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• orienter la gestion des informations pour répondre aux enjeux de durabilité. 

Stocker les données Des espaces de stockage « intelligents » sont mis en œuvre, garantissant la mainte-

nance et la sécurisation des données « de référence » et l’accès à celles-ci à travers 

des services standardisés, sous la responsabilité de leur propriétaire et tout au long 

de la vie d’une infrastructure (voire au-delà, dans le cas d’un processus d’archivage). 

Collaborer La coopération d’acteurs autour d’un projet est facilitée par l’utilisation des plate-

formes collaboratives. Ces plateformes donnent accès, de façon compréhensible 

pour l’ensemble des acteurs du projet, aux données métiers qui leur permettront 

de prendre les décisions optimales pour le projet, puis de tracer et d’historiser ces 

décisions. Chaque plateforme collaborative est sous la responsabilité de l’entité 

responsable du projet ou du service délégué, sa durée de vie est en général limitée 

à celle de l’ouvrage. 

Innover Des outils « métiers » sont développés, propres à chacun des acteurs et exploitant 

les données au travers de services standardisés, en préservant la propriété intel-

lectuelle de chacun des acteurs. 

Continuer la recherche Un espace de recherche doit perdurer : 

• pour compléter les avancées actuelles sur l’interopérabilité (IFC et bSDD) dans 

les domaines moins développés que sont les architectures opérationnelles, 

fonctionnelles et les systèmes services (exploitation et maintenance), ainsi que 

les phases temporaires des infrastructures en construction ou les situations 

critiques liées à des fonctionnement dégradés ; 

• pour couvrir le fonctionnement de toute la chaîne de valeur et sa gouvernance 

en interaction avec celles des autres systèmes répondant à d’autres systèmes 

de gouvernance. 

Développer les jumeaux 

numériques 

Sur ces bases peuvent être développés des jumeaux numériques intégrant données 

et outils métiers, répondant aux besoins de modélisation, de simulation et d’alerte. 

Le respect de cette architecture est également une condition pour permettre à agré-

ger des jumeaux numériques de différentes infrastructures à l’échelle des territoires. 

Accompagner  MINnD a produit plusieurs socles significatifs permettant de : 

1. établir les bases de pré-normalisation pour les IFC des infrastructures, ef-

fort indispensable pour un partage des concepts et des informations entre 

acteurs, effort à amplifier et à étendre dans de très nombreux domaines au-

delà de la vocation des seuls IFC. C’est l’openBIM. 

2. prescrire les usages des IFC dans les contrats et de les implémenter dans les 

logiciels. 

3. contribuer à la constitution et l’exploitation des données des jumeaux numé-

riques dans une architecture ouverte et contrôlée de collaboration. 

Impacter MINnD a mis en évidence l’apport de l’interopérabilité sur l’élaboration de ré-

ponses aux transitions climatiques, énergétiques et environnementales et pour ré-

pondre à des enjeux économiques et sociétaux. Un manifeste « l’openBIM au ser-

vice de la transition écologique », co-signé par de nombreux partenaires de 

MINnD, a été signé en Janvier 2023 (voir en annexe). 

MINnD poursuivra des travaux dans l’initiative MINnD2050 pour concrétiser cet 

apport et fournir les ressources permettant de mettre en œuvre ce levier d’impact. 

 

 

Rédacteurs François Robida, Christophe Castaing, Pierre Benning, Vincent Keller  
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